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Je suis étudiant dans une école en Suisse et je voulais venir une année dans une école en France (ENSIMAG pour ne pas la citer). J'ai été agréablement surpris au moment de choisir mes cours de voir que cette école était à jour au niveau de l'europe avec le système de crédit ECTS (un cours validé rapporte un nombre de crédit)... je choisi donc mes cours en fonction de ce que j'ai deja fait et de ce que j'aurai fait si je n'étais pas parti... Tout va bien, j'envoie le dossier, et là surprise! Je suis accepté mais je ne peux pas choisir les cours comme je veux, je dois choisir une certaine année avec une certaine filière... mais alors à quoi servent ces putain de crédit si on peut pas choisir librement?


Ayant eu cette réponse hier, j'ai de suite envoyé un mail à l'ENSIMAG (qui n'a toujours pas répondu)... je voulais alors appelé, et là, bonheur, dans les contacts pour les echanges, y'a que 2 pauvres mails...*super*. Je décide donc de passer la responsable de mon école, et là j'apprend qu'il y a exactement le même problème avec un autre étudiant qui voulait partir....en France :)


Ce qui me surprend, c'est de voir à quel point il est simple de partir dans les autres pays (et pas seulement l'europe)... pour la france il faut:


-> programmes des année précédente


-> lettre de motivation


-> CV


-> lettre de recommandation


-> des renseignement je vois meme pas en quoi ca les interesse...





pour partir autre part:


-> un formulaire recto/verso, une liste de cours, et voila.








Je serais vraiment curieux de connaitre le pourcentage d'étudiant en echange en France.... parceque c'est vraiment pas facile et ca donne pas envie.








Enfin voila, je vais moisir une année de plus dans mon école bien pépère.
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